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Elevage

Stations de fécondation
de reines SAR pour 2023
Alain Jufer, Commission d'élevage SAR

Canton

Station
Type

Lignée
Année

Remarques Ouverture Horaires
montées

Fermeture Responsable i

vs Bonatchiesse A S10 2 Réservée aux
moniteurs éleveurs,
ainsi qu'aux éleveurs

désignés parla
CE-SAR

sam. 10 juin Les samedis
de 7 h à 9 h

Dernière

montée
samedi
22 juillet,
fermeture

Pierre Besse,
079 449 48 32

Auxiliaire: Pierre-
André Pellissier,
078 809 22 21

LesToules A B20/30 2 sam. 3 juin
le 5 août

Philippe Sarrasin,
079 235 78 41

Auxiliaire: Eric

Bender, 079 449 60 93

Moiry A SM89 1 sam. 17 juin Responsable: Georges
Solioz, 079 606 2912
Auxiliaire: Saura

Bordoni, 079 448 59 93

FR Gastlosen Non exploitée cette année

Petit-Mont A CC95 2 sam. 3 juin Les samedis
de 7 h à 8 h

Les mercredis

de 19 h à

20 h

Dernière
montée
samedi
15 juillet,
fermeture

le

29 juillet

Laurent Clément,
079 400 63 05

Auxiliaire: Alexandre

Gumy, 079 432 74 49

VD Grande-Enne A B20/13 2 sam. 20 mai

7 h à 8 h

3 juin, 7 h Alain Jufer,
079 473 78 27

Auxiliaire:
Charly Stoil.

Vermeilley A CC95 1 Mi-été le 1er juillet
dès 20 h

sam. 3 juin Dès le

10 juin:
samedis de

19 h à 20 h

Dernière
montée
samedi
22 juillet,
fermeture
le 5 août

079 306 06 27

L'Hongrin X 01P 1 sam. 3 juin Les samedis
de 19 h à 20 h

Stéphane Günther,
079 418 71 12

Auxiliaire:
Steeve Péguiron,
079 905 64 01

NE Mont Dar B GB10 2 ven. 19 mai Les ven¬

dredis de

18 h 30 à

19h30

Dernière
montée :

vendredi
21 juillet,
fermeture
le 5 août

Samuel Siegenthaler
079 824 49 30
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Extrait du règlement des montées en station de fécondation
• L'accès aux stations est autorisé en ayant avisé le responsable 48 heures avant la montée

• L'éleveur respectera le calendrier et l'horaire établi

• Il remettra la déclaration de montée en station au responsable de la station ou dans la boîte

prévue à cet effet
• L'entrée en station est formellement interdite en dehors des heures d'ouverture

• L'éleveur se soumettra aux ordres du responsable

• Les frais sont fixés à 6.- par ruchette qui seront facturés en fin de saison

• Les ruchettes devront être marquées aux initiales de l'éleveur et de façon visible

• Les nourrisseurs devront être garnis en suffisance de nourriture solide sans miel

• Les ruchettes seront peuplées d'abeilles filtrées et traitées contre le varroa

Attention, le formulaire de déclaration de montée en station a été modifié pour 2023.
Les anciens formulaires ne seront plus acceptés.

Pour la commission d'élevage, Alain Jufer

Protection des stations de fécondations SAR
Les cantons de Fribourg, Valais, Vaud et Berne protègent les stations de fécondation SAR.

Ainsi, hormis les colonies à mâles équipant les stations, tout trafic de ruches à l'intérieur du

périmètre de protection de ces stations est interdit. Ces zones peuvent être consultées sur le

site web'.

En cas de doute, vous pouvez vous renseigner auprès des responsables de stations, cités
ci-dessus.

Le groupement des moniteurs éleveurs encourage les apiculteurs à élever des reines carnica

"pures en profitant des stations de fécondation SAR. Nous vous souhaitons plein succès pour
les élevages de cette année.

La Commission d'élevage SAP

Journée de nettoyage de la station de l'Hongrin

Rendez-vous le samedi 27 mai
à 8 h à la station.

Possibilité de déposer des ruchettes

pour les personnes qui participent
à cette journée A midi, il sera ser
une collation sur place.

Annoncez-vous à Stéphane Günther,
079 418 71 12

2022
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Station de l'Hongrin en 2022, les nouveaux supports mis à disposition des éleveurs

1 https://abeilles.ch/apiculture/elevage/stations-fecondation/
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